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 ANNÉE SCOLAIRE 2018 – 2019 
 

FOURNITURES SCOLAIRES FPT 3 

FOURNITURES COMMUNES POUR TOUTES LES MATIÈRES 

 2 cartables de 2’’ (5 cm) 

 2 ensembles de 5 séparateurs 

 1 calculatrice 

 200 feuilles mobiles 

 1 coffre à crayons 

 1 gomme à effacer blanche 

 1 liquide ou ruban correcteur 
 1 bâton de colle 

 24 crayons de couleur 
 

 12 crayons à mine 

 5 stylos (2 bleus – 2 rouges – 1 noir) 

 4 surligneurs de couleurs différentes 

 1 règle de 12’’ (30 cm) 

 1 paire de ciseaux 

 2 boîtes de papiers-mouchoirs 

 20 protège-documents transparents 

 1 taille-crayon de qualité 
 

 
COSTUME D’ÉDUCATION PHYSIQUE 

FPT 3 

Pour le cours d’éducation physique des élèves qui ne sont pas dans une concentration, il est obligatoire de porter un 

t-shirt à col ras du cou de couleur grise, rouge ou noire sans logo (uniquement le logo de l’école sera toléré) ainsi 

qu’un short à taille élastique, longueur bermuda ou un pantalon athlétique de style jogging de couleur noire. Aucun 

legging long ou court ne sera accepté.  Les élèves des différentes concentrations ont l’obligation de porter le costume 

d’éducation physique suivant :  chandail avec logo de la concentration et short (bermuda) avec le logo de l’école.   

Pour le confort et la sécurité des élèves, le port des souliers de sport (espadrilles) est obligatoire.  Les souliers de 

toile, les sandales, les bottes, les souliers de randonnée, les souliers à crampons et les souliers de skate ne sont pas 

autorisés. 

 
Élèves du régulier Élèves inscrits dans une concentration 

Il sera possible d’acheter le costume d’éducation 

physique lors de l’accueil. 

Pour les élèves des concentrations, le montant du costume 

d’éducation physique sera ajouté à la facture. 

 

Nous suggérons fortement que l’élève ait en sa possession des bas de rechange, une débarbouillette et une serviette, un savon 
et un bâton antisudorifique ainsi qu’un sac de sport. 
 

 Au cours de l’année, votre enfant aura à utiliser les transports en commun pour des activités d’apprentissage en 
rapport avec le marché du travail.  Il devra faire l’acquisition de la carte étudiante (carte Opus) donnant droit au tarif 
réduit.  Elle sera disponible à l’école d’accueil.  Merci de votre collaboration 

 
 
Chantal Dugas 
Directrice adjointe            
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